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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

électricité
Question écrite n° 119974

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Déaut attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie, chargé de l'industrie, de l'énergie et de l'économie numérique, sur le futur compteur intelligent Linky.
L'arrêté de généralisation des nouveaux boîtiers intelligents devait arriver durant l'été, mais le Gouvernement
semble hésiter pour des raisons financières, puisque ce projet est estimé à quatre milliards d'euros. Au-delà du
coût de ce projet, certains de nos concitoyens s'inquiètent de voir le compteur Linky collecter des informations
détaillées sur leur consommation électrique, ce qui « pose des problèmes de respect de la vie privée » selon la
CNIL. Si l'on en croit le gendarme de la vie privée, les données recueillies seraient « très détaillées et
permettent de savoir beaucoup de choses sur les occupants d'une habitation, comme leur horaire de réveil, le
moment où ils prennent une douche ou bien quand ils utilisent certains appareils (four, bouilloire, toaster...) ». Il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer comment le Gouvernement compte s'assurer que ce compteur ne
livrera pas d'informations privées sur la vie des citoyens, ce qui peut avoir diverses conséquences fâcheuses.
On craint par exemple qu'un piratage des données puisse informer des cambrioleurs de l'absence des citoyens
dans leur logis, ce qui les encouragerait à cambrioler des logements momentanément inoccupés.
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